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DÉPARTEMENT de la 

Côte d’Or 

 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 
 

Séance du 26 octobre 2023 
 

 
DATE DE CONVOCATION 
20 octobre 2023 

 
L’an deux mil vingt-trois, le vingt-six octobre à dix-huit heures trente, 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Patrice ESPINOSA, Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise. 

 
Étaient présents :  M. Patrice ESPINOSA, M. Gilles BRACHOTTE, M. Jean-Pierre COLOMBERT (pouvoir de M. Bernard 

NAVILLON), M. Vincent CROUZIER, M. Vincent DANCOURT (pouvoir de Mme Nathalie ANDREOLETTI), 
Mme Nathalie SEGUIN (pouvoir de M. Daniel CHETTA), M. Guy MORELLE, M. Jean-Luc AUCLAIR, Mme 
Anne-Sophie BOISSON, Mme Sylvie CHASTRUSSE (pouvoir de M. Martial MATHIRON), Mme Maïté COUBAT 
(pouvoir de M. Claude VERDREAU), Mme Marie-Françoise DUPAS, Mme Marie-Paule FONTAINE, 
M. Jean-Marc FRELIH, M. Olivier GAUTHRON, M. Simon GEVREY, Mme Maryline GRANDIOWSKY, 
M. Dominique JANIN, M. Paul MURANO (pouvoir de Mme Zineb HEMAIRIA), M. Martial PARIZOT, Mme Monique 
PINGET, M. Emmanuel PONTILLO, M. Bernard SOUBEYRAND, M. Jérôme THEVENEAU (pouvoir de Mme 
Carole CLAUDEL-SALOMON). 

 
Étaient excusés : Mme. Zineb HEMAIRIA (pouvoir à M. Paul MURANO), Mme Nathalie ANDREOLETTI (pouvoir à M. Vincent 

DANCOURT), M. François BIGEARD (suppléé par M. Benjamin BONIN), M. Benjamin BONIN (suppléant de 
M. François BIGEARD), M. Daniel CHETTA, (pouvoir à Mme Nathalie SEGUIN), M. Dominique CHOPPIN, 
Mme Carole CLAUDEL-SALOMON (pouvoir à M. Jérôme THÉVENEAU), M. Jean-Marie FERREUX (suppléé par 
Mme Laurence SCHERRER), M. Martial MATHIRON (pouvoir à Mme Sylvie CHASTRUSSE), M. Bernard 
NAVILLON (pouvoir à M. Jean-Pierre COLOMBERT), Mme Christine NIRLO, M. Jean-Emmanuel ROLLIN, 
Mme Laurence SCHERRER (suppléante de M. Jean-Marie FERREUX), M. Claude VERDREAU (pouvoir à Mme 
Maïté COUBAT). 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Vincent CROUZIER, 3ème Vice-président délégué aux Finances, aux Moyens Informatiques, aux 

Personnels et à la Modernisation de l'Administration. 
 
26/10/2023/15 
 
NOMBRE DES 
MEMBRES 
EN EXERCICE : 36 
PRÉSENTS : 24 
VOTANTS : 31 

 

Objet : Approbation de la convention constitutive et adhésion au 
nouveau groupement de commandes permanent pour l’achat 
d’énergies et la fourniture de services en matière d’efficacité et 
d’exploitation énergétique sur le périmètre de la région 
Bourgogne-Franche-Comté 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses article L 2113-6 et L 2123-7, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Énergie et notamment ses articles L. 331-1, L.441-1 et L.441.5, 
 
La Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise est actuellement membre d’un groupement 
de commandes constitué jusqu’à la date d’expiration des accords-cadres et marchés qui en sont 
issus, à savoir le 31 décembre 2027 pour le gaz naturel et le 31 décembre 2025 pour l’électricité. 
 
Une nouvelle convention constitutive (jointe en annexe) d’un groupement de commandes pour 
l’achat d’énergies et des services associés, nous est proposée sur le périmètre de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté approuvée par délibération du Conseil Syndical n°081.CS.2023 du 
26/06/2023 du coordonnateur, le Syndicat Intercommunal d’Énergie, d’Équipement et 
d’Environnement de la Nièvre (SIEEEN). 
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La mise en place de ce groupement de commandes s’accompagne d’un nouveau calcul de 
cotisations, basé sur la consommation de chaque Collectivité. Les modalités de calcul sont indiquées 
dans la convention. 
 
Considérant qu’il est dans l’intérêt de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise 
d’adhérer à ce groupement de commandes afin d’assurer la continuité de fourniture d’énergies à 
compter de janvier 2026 pour l’électricité et janvier 2028 pour le gaz naturel, 
 
Considérant que ce dernier permettra d’accéder à de nouvelles formes de contractualisation 
d’achat et de vente d’énergie et de mieux maitriser les factures d’énergies, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- APPROUVE les termes de la convention constitutive (et ses annexes) du groupement de 

commandes pour l’achat d’énergies et des services associés, 
 
- AUTORISE l’adhésion de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise en tant que 

membre au groupement de commandes, ayant pour objet l’achat groupé d’énergies et des 
services associés, 

 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention constitutive du groupement avec pour 

coordonnateur le Syndicat Intercommunal d’Énergie, d’Équipement et d’Environnement de la 
Nièvre (SIEEEN), 

 
- AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer les marchés, contrats et conventions 

issus du groupement de commandes pour le compte de la Communauté de Communes de la 
Plaine Dijonnaise et ce sans distinction de procédures ou de montants lorsque les dépenses 
sont inscrites au budget, 

 
- AUTORISE le Coordonnateur à exécuter la stratégie d’achat d’énergies du groupement, 
 
- AUTORISE Monsieur le Président à engager les dépenses nécessaires inscrites au budget à la 

réalisation de la convention constitutive selon les modalités prévues par cette dernière, 
 
- INTÈGRE au groupement de commandes la liste des points de livraisons, annexée à la présente 

délibération, 
 
- DONNE mandat au Coordonnateur et au Gestionnaire de la Côte d'Or pour collecter les données 

techniques, contractuelles de consommation et de facturation relatives aux sites annexés à la 
présente délibération auprès des gestionnaires de réseau et des fournisseurs d’énergies, 

 
- DONNE mandat au Coordonnateur pour engager toute action en justice pour le compte de la 

Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise dans le cadre de la convention constitutive. 
 

Pour extrait conforme, 
 
Fait à GENLIS, le 26 octobre 2023 
 
 
 
 
 
Patrice ESPINOSA 
Président de la Communauté de 
Communes de la Plaine Dijonnaise, 
Maire d’IZIER 
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